
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

  

Procès-verbal du Conseil d’établissement 
CE-2023-02 30 janvier 2023 Le Phare 

Pour représenter les parents 

Mme Julie Gagné 
M. Ismail Al Yahiaoui 
M. Luc Théberge 
M. Nicolas Faguy 
Mme Marie-Claude Blais 
Mme Isabelle Dufour 
 

M. Dominic Boudreau, président au 
conseil d’établissement  
M. Ismail Al Yahiaoui, représentant au 
comité de parents 
Mme Karina Simoneau, membre substitut  
Mme Marie-Ève Gagnon, membre 
substitut  

Pour représenter les élèves 
 
M. Jaider Cabarcas 
Mme Alexanne Fortin 
 
Pour représenter le personnel  

Mme Mélissa Trottier, personnel 
professionnel 
Mme Caroline Dumas, personnel de 
soutien 
 

Mme Marie-Claude Lemelin, personnel 
enseignant 
 

Pour représenter la communauté 

M. Daniel Patry, DAM 
 
La direction 

Madame Anne-Marie Lemieux 
 
Étaient absents 
M. Ismail Al Yahiaoui 

 



 
 

  

 
 

Réunion du Conseil d’établissement (CE) 

CE-2223-02 30 janvier 2023, 19 h à 21 h Local Le Phare 

 
Ordre du jour 

 

Première partie  
1.      Mot de bienvenue   15 min 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour () 

 
 
 
 

20 min 

3. Période de questions du public 
4. Lecture et adoption du procès-verbal du 7 novembre 2022 () 
5. Suivi au procès-verbal  
6. Rapport du délégué au comité de parents 
7.  Mot des représentants de la communauté 
8. Mot des représentants des élèves 

 

9. Dossiers pour décision  
9.1. Approbation des sorties éducatives () 
9.2. Approbation services complémentaires (résolution, ) 
9.3. Approbation de la grille-matières 2023-2024 (, remis séance tenante) 
9.4. Approbation des sorties pour 2022-2023 () 
9.5. Adoption du plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence à l’école 

() 
9.6. Comité cour d’école (résolution ()) 

 

50 min 

10. Dossiers pour consultation 
    10.1   Plan d’engagement vers la réussite 2023-2027 (formulaire en ligne) 
 

10 min 

11.  Dossiers pour information 
11.1. Budget 21-22 ( bilan final) 
11.2. Rencontre pour le deuxième bulletin (23 février) 
11.3. Projet éducatif (début des travaux) 

 

20 min 

Autres  

12.  
5 min 13. Date de la prochaine rencontre (17 avril 2023) 

14. Clôture de la réunion 
 
 
 
 
 
Secrétaire  Président 
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1. MOT DE BIENVENUE 

 Madame Anne-Marie Lemieux souhaite la bienvenue à tous. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR () 

CÉ-2022-02-01 IL EST PROPOSÉ par madame Julie Gagné, secondé par madame Isabelle Dufour, d’adopter 
l’ordre du jour tel que proposé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune présence du public. 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 NOVEMBRE 2022 () 

CÉ-2022-02-02 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Nicolas Faguy, secondé par madame Julie Gagné, l’adoption du 
procès-verbal du 7 novembre 2022. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

 
 

Aucun suivi 

6.  RAPPORT DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS 

 

 
 

Madame Julie Gagné ne s’est pas présentée au comité de parents. Monsieur Ismael Al Yahiaoui 
était présent comme substitut. Il lui a mentionné que les parents étaient mitigés concernant 
les maternelles 4 ans. 

 Il lui a mentionné également qu’il y aurait une journée d’activités le 18 février à la Pointe-
Lévis.  

Le comité de parents offre 6 médailles de la persévérance à remettre aux élèves de notre 
école. 

7. MOT DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

 
 

Monsieur Daniel Patry se présente et explique le rôle de l’organisme DAM. Il mentionne que 
cet organisme est à but non lucratif et vise la réussite scolaire. Il mentionne également que le 
service du tutorat face aux élèves en difficulté est très efficace. 

8. MOT DES REPRÉSENTANTS DES ÉLÈVES 

 

 

Monsieur Jaider Cabarcas remercie le succès de monsieur Dany Roux au sein du conseil 
d’établissement. Il félicite madame Anne-Marie Lemieux pour le nouveau poste qu’elle 
occupe. 

Il mentionne que les élèves de secondaire 5 ont apprécié la sortie au Palais de justice de 
Québec.  

Il mentionne également que les élèves de secondaire 4 et 5 ont trop d’examens par jour durant 
la semaine d’examens. Ils souhaiteraient tous avoir une réorganisation de cette semaine pour 
les avantager à la réussite scolaire. 

Les activités « Bûche de Noël » et la « semaine multiculturelle » ont été des belles réussites. 

 

 



 
 

  

9. DOSSIER POUR DÉCISION 
9.1. APPROBATION DES SORTIES ÉDUCATIVES () 

CÉ-2022-02-03 

 

Madame Anne-Marie Lemieux présente les sorties éducatives et elle cite deux sorties 
éducatives qui ne sont pas mentionnées dans le tableau. 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Lemelin, secondé par madame Isabelle Dufour, 
d’approuver les sorties éducatives. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.2. APPROBATION SERVICES COMPLÉMENTAIRES (RÉSOLUTION, ) 

CÉ-2022-02-04 

 

Madame Anne-Marie Lemieux fait la lecture et explique les services complémentaires de 
l’école.  

Elle mentionne qu’il y a un manque flagrant de T.E.S et que nous sommes chanceux d’avoir 
une orthopédagogue au sein de notre école. 

 Elle propose d’approuver la mise en œuvre des services complémentaires. 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Nicolas Faguy, secondé par madame Caroline Dumas, 
l’approbation des services complémentaires. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.3. APPROBATION DE LA GRILLE-MATIÈRES 2023-2024 (, REMIS SÉANCE TENANTE) 

CÉ-2022-02-05 

 

Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’il n’y a pas de changements majeurs. 

Madame Marie-Claude Lemelin explique le contenu du nouveau cours à option en français. 

Madame Marie-Claude Blais mentionne qu’il y a des élèves en échec en anglais enrichi et elle 
recommande 1 groupe par niveau pour la réussite. 

 

9.4. APPROBATION DES SORTIES POUR 2022-2023 () 

CÉ-2022-02-06 Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’elles ont été approuvées au point 9.1. 

9.5. ADOPTION DU PLAN DE LUTTE POUR CONTRER L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE À L’ÉCOLE 
() 

CÉ-2022-02-07 

 

Madame Anne-Marie Lemieux fait la lecture du plan de lutte pour contrer l’intimidation. 

Elle mentionne également les résultats du questionnaire COMPASS qui sont en lien avec 
l’intimidation, la violence et la discrimination ont permis de connaître qu’une grande majorité 
d’élèves sont heureux de fréquenter La Camaradière. 

Elle mentionne qu’il y a des informations importantes et nécessaires sur le site de l’école. 

Madame Caroline Dumas montre la nouvelle affiche Je dénonce qui sera affichée dans les 
toilettes. Elle mentionne que les élèves pourront scanner le code QR et que le formulaire sera 
très court à répondre. Elle nous parle également de l’intimidation face aux jeunes. 

Monsieur Dominic Boudreau demande à monsieur Jaider Cabarcas de sensibiliser les élèves. 

 

 



 
 

  

IL EST PROPOSÉ par monsieur Nicolas Faguy, secondé par madame Julie Gagné, l’adoption du 
plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence à l’école. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.6. COMITÉ COUR D’ÉCOLE (RÉSOLUTION () 

CÉ-2022-02-08 Madame Anne-Marie Lemieux présente l’aménagement de la cour d’école. Elle mentionne 
qu’il y aura un terrain de basketball, un aménagement d’entrainement ainsi qu’un jardin 
communautaire. 

 Elle mentionne qu’elle a fait une résolution du C.É. l’année passée, mais qu’elle n’a pas eu de 
réponse et qu’elle fera une résolution chaque année. 

Madame Isabelle Dufour dit que madame Anne-Marie Lemieux est proactive. 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Dufour, secondé par monsieur Nicolas Faguy, 
l’approbation de la résolution de la cour d’école. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

10. DOSSIER POUR CONSULTATION 
10.1. PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE 2023-2027 (FORMULAIRE EN LIGNE) 

 Madame Anne-Marie Lemieux présente le plan d’engagement (PEVR) et explique les 3 niveaux. 

Monsieur Luc Théberge porte un commentaire sur le sondage. Il aurait souhaité être consulté 
sur les cibles et les objectifs du plan d’engagement vers la réussite. 

11. DOSSIER POUR INFORMATION 
11.1. BUDGET 21-22 ( BILAN FINAL) 

 Madame Anne-Marie Lemieux présente le budget 2021-2022. Elle mentionne que cette année, 
il y aura beaucoup de portables à changer.  

Elle mentionne également que l’objectif est de dépenser le plus possible dans des mesures 
bien précises; l’aide alimentaire, activités de fin d’année, activités parascolaires etc. 

11.2. RENCONTRE POUR LE DEUXIÈME BULLETIN (23 FÉVRIER) 

 Madame Anne-Marie Lemieux mentionne que la rencontre de parents se fera le 23 février 
2023. 

11.3. PROJET ÉDUCATIF (DÉBUT DES TRAVAUX) 

  Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’elle informera les membres de l’évolution du 
projet éducatif.  

Elle mentionne également que la vision de l’école La Camaradière sera basée sur le respect, le 
plaisir, la bienveillance et un sentiment d’appartenance. 

12. AUTRES 

 Madame Anne-Marie Lemieux mentionne, à titre informatif, que les membres peuvent aller 
consulter le rapport annuel 2021-2022 du Centre de service scolaire de la Capitale sur le site. 

13. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 La prochaine rencontre se tiendra le 17 avril 2023. 



 
 

  

 
 
 
 
 

   
Dominic Boudreau, président  Anne-Marie Lemieux, directrice par intérim 

 

14. CLÔTURE DE LA RÉUNION 
 À 21 H 02, IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Dufour, secondé par monsieur Nicolas Faguy 

et résolu que la séance soit levée. 


